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Le conseil communautaire, dûment convoqué par madame la présidente conformément aux 
dispositions de l’article L.5211-11 du code général des collectivités territoriales, s’est réuni 
dans la salle du conseil de la communauté d'agglomération de Beauvaisis. 

PRESIDENT Madame Caroline CAYEUX 

PRESENTS Caroline, CAYEUX, Gérard HEDIN, Jacques DORIDAM, Brigitte LEFEBVRE, Dominique CORDIER, 

Victor DEBIL-CAUX, Loïc BARBARAS, Aymeric BOURLEAU, Antoine SALITOT, Christophe, TABARY, 
Charlotte COLIGNON, Ali SAHNOUN, Dominique DEVILLERS, Franck PIA, Philippe VAN WALLEGHEM, 

Hubert VANYSACKER, Christophe DE L'HAMAIDE, Laurent DELAERE, Sandra PLOMION, Gregory 

PALANDRE, Mohrad LAGHRARI, Jean-Louis VANDEBURIE, Jean-Marie DURIEZ, Dominique MORET, 

Jean-Jacques DEGOUY, Johnny CARMINATI, Noël VERCHAEVE, Jean-Pierre SENECHAL, Chantal 
TRANCHANT (suppléante de Philippe DESIREST), Marie Claude DEVILLERS, Martine DELAPLACE, 
Michel ROUTIER, Régis LANGLET, Patricia HIBERTY, Philippe ENJOLRAS, Martine MAILLET, Laurent 
LEFEVRE, Bernard DOISE (suppléant de Christian DEMAY), Catherine CANDILLON, Thierry AURY, 

Marcel DUFOUR, Armelle LE GALL, Isabelle SOULA, Valérie GAULTIER, Nathalie ROLLAND, 

Dominique CLINCKEMAILLIE, Sylvain FRENOY, Catherine MARTIN, Bruno GRUEL, Francis BELLOU, 

Corinne FOURCIN, Éric MICLOTTE, Charles LOC( QUET, Samuel PAYEN, Jérôme LIEVAIN, Christophe 

GASPART, Yannick MATURA, Sophie BELLEPERCHE, Jean-Philippe AMANS, Ludovic CASTANIE, Leila 

DAGDAD, Grégory NARZIS, Halima KHARROUBI, Marie Manuelle JACQUES (suppléante de Frédéric 

GAMBLIN), Josée MARINHO, Hatice KILINC SIGINIR Jean-Marie SIRAUT, Roxane LUNDY, Alexis LE 

COUTEUIX. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS Martial DUFLOT, Patrice HAEZEBROUCK, Monette-Simone VASSEUR, Hubert PROOT, Joëlle 
CARBONNIER, Christiane HERMAND, Dominique DUPILLE, Claire MARAIS-BEUIL, Alain ROUSSELLE, 
Patrick SIGNOIRT, Mamadou BATHILY, David MAGNIER, Farida TIMMERMAN, Peggy CALLENS, Mehdi 

RAHOUI 

POUVOIRS Béatrice LEJEUNE représentée par Dominique MORETJean-François DUFOUR représenté par Jacques 

DORIDAMLionel CHISS représenté par Franck PlALaurent DELMAS représenté par Christophe 

TABARYCatherine THIEBLIN représentée par Antoine SALITOTJean-Charles PAILLART représenté par 

Christophe DE L'HAMAIDECédric MARTIN représenté par Sandra PLOMIONHenry GAUDISSART 

représenté par Jean-Philippe AMANSJacqueline MENOUBE représenté par Mohrad LAGHRARIGuylaine 

CAPGRAS représentée Ali SAHNOUNJean LEVOIR représenté par Aymeric BOURLEAUPhilippe VIBERT 

représenté par Yannick MATURAMamadou LY représenté par Caroline CAYEUXAnne-Françoise 

LEBRETON représentée par Isabelle SOULADavid CREVET représenté par Gérard HEDINVanessa 

FOULON représentée par Loïc BARBARASMarianne SECK représentée par Leila DAGDAD 

  

Date d'affichage 6 avril 2023 

Date de la convocation 24 mars 2023 

Nombre de présents 69 

Nombre de votants 86       
  

Le secrétaire désigné pour toute la durée de la séance est M. Antoine SALITOT



COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU BEAUVAISIS 

Délibération n° A-DEL-2023-0027 

Approbation de la modification n°2 du plan local d’urbanisme de la commune de Bresles 

M. Gérard HÉDIN, Vice-Président 

Le plan local d’urbanisme de la commune de Bresles a été approuvé le 29 juin 2011. La communauté 
d’agglomération a décidé par une délibération du conseil en date du 3 juin 2022 d’engager la modification 
n°2 du plan local d’urbanisme de la commune de Bresles. 

Cette modification vise à reconnaitre l’existence d’un noyau d’habitat à l’angle de la rue du Moulin à Vent 
et de la route de Rémérangles, par un reclassement de cet espace en zone UB plutôt que UE. Elle vise 
également à inscrire un emplacement réservé n°17 dans ce même secteur en vue de l’aménagement d’un 
parking. Elle vise enfin à apporter des ajustements dans le règlement de manière à éviter des difficultés 
d’interprétation et d’application, s’agissant de la profondeur constructible (article 6 des zones UA, UB, UC), 
des abris de jardin (zones UA, UB, UC), de l’implantation des constructions en zone UE, de l’aspect 

extérieur des constructions dans les zones d’activités économiques (zones UE et 1 AUe) et de la rectification 
d’incohérences dans la pagination du règlement. 

La procédure de modification du PLU a été dispensée d’évaluation environnementale par la décision de la 
mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) en date du 20 octobre 2022. 

Une enquête publique a été conduite du 5 janvier 2023 au 6 février 2023. Elle a reçu l’avis favorable du 
commissaire-enquêteur en date du 28 février 2023. 

Suite à la consultation des personnes publiques et à l'enquête publique, un ajustement est apporté au dossier. 

Ainsi, la destination de l’emplacement réservé n°17 créé au bénéfice de la commune est la suivante : 
réalisation d’une voie d’accès en lien avec l’activité économique du secteur et d’un parking public.



Après avoir entendu l’exposé ci-dessus et en avoir délibéré, il est proposé au conseil communautaire : 
- d'adopter l’approbation de la modification n°2 du plan local d’urbanisme de la commune de Bresles ; 
- d’autoriser la Présidente à mettre en œuvre toutes les démarches administratives nécessaires à l’exécution 

de la modification n°2 du plan local d’urbanisme de la commune de Bresles. 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, décide d'adopter à l'unanimité le rapport ci- 

dessus. 

Votes pour : 86 

Pour Extrait Conforme, 
La présidente, 

Caroline CAYEUX 
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Le conseil communautaire, dûment convoqué par madame la présidente conformément aux 
dispositions de l’article L.5211-11 du code général des collectivités territoriales, s’est réuni 
dans la salle du conseil de la communauté d'agglomération de Beauvaisis. 

PRESIDENT Madame Caroline CAYEUX 

PRESENTS Caroline, CAYEUX, Gérard HEDIN, Béatrice LEJEUNE, Jacques DORIDAM, Dominique CORDIER, Jean- 

François DUFOUR, Victor DEBIL-CAUX, Hans DEKKERS, Loïc BARBARAS, Aymeric BOURLEAU, 
Antoine SALITOT, Charlotte COLIGNON, Ali SAHNOUN, Franck PIA, Philippe VAN WALLEGHEM Lionel 

CHISS, Hubert VANYSACKER, Christophe DE L'HAMAIDE, Laurent DELAERE, Sandra PLOMION, 

Gregory PALANDRE, Patrice HAEZEBROUCK, Laurent DELMAS, Catherine THIEBLIN, Mohrad 

LAGHRARI, Jean-Louis VANDEBURIE, Cédric MARTIN, Monette-Simone VASSEUR, Jean-Jacques 

DEGOUY, Noël VERCHAEVE, Henry GAUDISSART, Chantal Tranchant (suppléante de Philippe 
DESIREST), Jean LEVOIR, Marie Claude DEVILLERS, Christiane HERMAND, Martine DELAPLACE, 

Philippe ENJOLRAS, Martine MAILLET, Christian DEMAY, Claire MARAIS-BEUIL, Robert TRUPTIL 

(suppléant Catherine CANDILLON), Thierry AURY, Marcel DUFOUR, Francis JOLY (suppléant de Alain 

ROUSSELLE), Isabelle SOULA, Guylaine CAPGRAS, Nathalie ROLLAND, Dominique CLINCKEMAILLIE, 

Sylvain FRENOY, Catherine MARTIN, Francis BELLOU, Corinne FOURCIN, Éric MICLOTTE, Charles 

LOCQUET, Philippe VIBERT, Jérôme LIEVAIN, David CREVET, Yannick MATURA, Peggy CALLENS, 

Sophie BELLEPERCHE, Jean-Philippe AMANS, Leila DAGDAD, Grégory NARZIS Mehdi RAHOUI, 

Nathalie KABILE, Marie Manuelle JACQUES (suppléante de Frédéric GAMBLIN), Josée JAVEY, , Hatice 

KILINC SIGINIR, Jean-Marie SIRAUT, Roxane LUNDY, Dominique MORET, Alexis LE COUTEUIX. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS Martial DUFLOT, Joëlle CARBONNIER, Dominique DUPILLE, Laurent LEFEVRE, Patrick SIGNOIRT, 

Mamadou BATHILY, Samuel PAYEN, Anne-Françoise LEBRETON, Ludovic CASTANIE, Marianne SECK 

POUVOIRS Brigitte LEFEBVRE représenté Loïc BARBARAS, Christophe TABARY représenté par Ali SAHNOUN, 

Dominique DEVILLERS représenté par Noël VERCHAEVE, Jean-Charles PAILLART représenté par 

Christophe DE L'HAMAIDE, Hubert PROOT représenté par Gérard HEDIN, Jean-Pierre SENECHAL 

représenté par Hubert VANYSACKER, Jacqueline MENOUBE représentée par Franck PIA, Michel 

ROUTIER représenté par Jean-Pierre AMANS, Régis LANGLET représenté par Hubert VANYSACKER, 

Patricia HIBERTY représentée par Charlotte COLIGNON, Jean-Marie DURIEZ représenté par Laurent 

DELMAS, Valérie GAULTIER représentée par Dominique CORDIER, Bruno GRUEL représenté Hans 

DEKKERS, Mamadou LY représenté par Victor DEBIL-CAUX, Farida TIMMERMAN représentée par 
Jacques DORIDAM, David MAGNIER représentée Claire MARAIS-BEUIL, Christophe GASPART 

représenté par Lionnel CHISS, Vanessa FOULON représenté par Cédric MARTIN, Halima KHARROUBI 
représentée par Caroline CAYEUX 

  

Date d'affichage 17 juin 2022 

Date de la convocation 25 mai 2022 

Nombre de présents 72 

Nombre de votants 91   
  
  

Le secrétaire désigné pour toute la durée de la séance est M. Antoine SALITOT
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  COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU BEAUVAISIS 

Délibération n° A-DEL-2022-0097 

Modification du plan local d’urbanisme (PLU) de Bresles et Warluis 

M. Gérard HÉDIN, Vice-Président 

La communauté d'agglomération est compétente en matière de plan local d'urbanisme (PLU) depuis le 
1% juillet 2021. 

Les communes de Bresles et Warluis sont couvertes chacune pour ce qui les concerne par un plan local 
d’urbanisme approuvés respectivement le 20/6/2014 pour Bresles et le 2/12/2019 pour Warluis. 

Le maire de Bresles et la maire de Warluis ont respectivement alerté la communauté d’agglomération de la 
volonté qu’ils avaient de faire évoluer certaines règles applicables dans leur document restés en vigueur 
jusqu’à l’approbation du plan local d’urbanisme intercommunal. 

Pour la commune de Bresles, il s’agit de revoir la formulation des articles U6 dans les 3 zones UA, UB, et 

UC afin d’apporter certaines précisions techniques s’appliquant aux marges de recul par rapport aux voies 

publiques. 

Par ailleurs, la commune souhaite harmoniser les règles de clôture pour les parcelles classées à cheval sur 
une zone urbaine et une zone naturelle. 

De plus, la commune souhaite faire évoluer les règles applicables en zone UE pour permettre la 
requalification d’un ancien château d’eau en gîte touristique atypique. 

Enfin, la commune souhaite adapter les règles qui s’appliquent à l’aspect des constructions en zone I AUe. 
Pour la commune de Warluis, la modification vise à permettre la réalisation d’un projet porté par la 
SA HLM du Beauvaisis sur un foncier porté par l’établissement public foncier de l'Oise (EPFLO). 

L'opération consiste en la construction d’un ensemble de logements locatifs adaptés pour un public séniors 
implantés en rez-de-chaussée pour une meilleure accessibilité. Les règles du PLU en vigueur interdisant de 
construire au-delà de 30 m en cœur de bourg (zone UA), plus de la moitié de la superficie de la parcelle se 
trouve inconstructible, ce qui obère la faisabilité de ce projet en en réduisant drastiquement la capacité 
d’accueil. Pour cette raison, il conviendrait de créer un secteur dédié à cette opération d’intérêt collectif 

permettant de construire au-delà de la bande de 30 m. 

Par leur nature, les projets ainsi exposés relèvent d’une procédure de modification soumise à enquête 
publique. 

La communauté d’agglomération a récemment missionné le cabinet d’urbanisme ARVAL pour 
l’accompagner dans les procédures d’adaptation des PLU de ses communes membres, maintenus en vigueur 
jusqu’à l’approbation du plan local d’urbanisme intercommunal en cours d’établissement.



Au vu des demandes formulés par les maires de Bresles et Warluis, il s’agirait donc de procéder par deux 
procédures distinctes confiées au cabinet ARVAL à la modification des documents d’urbanisme des 
communes concernées. 

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil communautaire : 

-__ d’engager la modification du PLU de Bresles 
-__ d’engager la modification du PLU de Warluis; 
-  d’autoriser la présidente ou le vice-président délégué à signer l’ensemble des pièces et actes 

administratifs nécessaires à la conduite des deux procédures. 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, décide d'adopter à l'unanimité le rapport ci- 
dessus. 

Votes pour : 91 

Pour Extrait Conforme, 

La présidente, 

Caroline CAYEUX 
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Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil communautaire : 
-__ d’engager la modification du PLU de Bresles 
-__ d’engager la modification du PLU de Warluis; 
-_d’autoriser la présidente ou le vice-président délégué à signer l’ensemble des pièces et actes 

administratifs nécessaires à la conduite des deux procédures. 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, décide d'adopter à l'unanimité le rapport ci- 

dessus. 
Votes pour : 91 

Pour Extrait Conforme, 

La présidente, 

Caroline CAYEUX
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Avis conforme de la mission régionale d’autorité

environnementale Hauts-de-France, 

sur l’examen au cas par cas « ad hoc » réalisé par 

la communauté d’agglomération du Beauvaisis 

sur la modification n°2

du plan local d’urbanisme 

de la commune de Bresles (60)

n°GARANCE 2022-6554



Avis conforme

rendu en application

du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France, qui en a délibéré
collégialement, le 20 octobre 2022, en présence de Christophe Bacholle, Patricia Corrèze-Lénée,
Philippe Gratadour et Pierre Noualhaguet,

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R.104-33 à R.104-38 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable;

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de
l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de
l’environnement et du développement durable » ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ; 

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique du 11 août 2020 portant nomination de
membres de missions régionales d’autorité environnementale du Conseil général de
l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu le dossier d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) réalisé pour avis conforme et déposé
par la communauté d’agglomération du Beauvaisis le 1er septembre 2022 relatif à la modification
n°2 du plan local d’urbanisme de la commune de Bresles (60) ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 9 septembre 2022 ;

Considérant que la modification n°2 a pour objet de reclasser en zone urbaine UB un noyau
d’habitat de 1,65 hectare, actuellement classé en zone urbaine UE, d’ajouter un emplacement
réservé n°17 de 0,11 hectare au sein de ce même secteur pour l’aménagement d’un parking et
d’ajuster le règlement des zones urbaines ;

Rend l’avis qui suit :

La modification n°2 du plan local d’urbanisme de la commune de Bresles (60) n’est pas susceptible
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II
de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans
et programmes sur l’environnement et il n’est pas nécessaire de le soumettre à une évaluation
environnementale.
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Conformément à l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la communauté d’agglomération du
Beauvaisis rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

Un nouveau dossier d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement au
présent avis conforme, fait l’objet de modifications.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.

Fait à Lille le 20 octobre 2022,

Pour la Mission régionale d’autorité
environnementale Hauts-de-France

Sa présidente

Patricia CORRÈZE-LÉNÉE
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COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU BEAUVAISIS  

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

Arrêté n° A-ARP-2022-0060 

Service : Aménagement 

 Arrêté prescrivant l'enquête publique sur la modification n°2 du plan local d'urbanisme de la 

commune de Bresles 

 
La présidente de la communauté d’agglomération du Beauvaisis, 
Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite,  

 
VU la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) n°2000-1208 du 13 décembre 2000 ; 

 

VU la loi Urbanisme et Habitat (UH) n°2003-590 du 02 juillet 2003 ; 

 

VU la loi Engagement National pour l’Environnement (ENE) du 12 juillet 2010 ; 

 

VU la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) n°2014-366 du 24 mars 2014 ; 

 

VU la loi « Climat et Résilience » n°2021-1104 du 22 août 2021 ; 

 

VU le Code de l'Urbanisme, et notamment les articles L. 153-36 et suivants, et R. 153-1 et suivants ; 

 

VU le Code de l’Environnement, et notamment les articles L.123-3 et suivants, R.123-2 et suivants ; 

 

VU la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d'amélioration des relations entre 

l'Administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal ;  

 

VU la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 

l'environnement ; 

 

VU le décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations 

susceptibles d’affecter l’environnement ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1060 du 03 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et 

la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur 

l'environnement ; 

 

VU le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la participation 

du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et modifiant 

diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale de certains projets, plans et programmes ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2011 approuvant le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de 



 

la commune de Bresles ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 09 novembre 2016 approuvant la modification simplifiée n°1 

du PLU de Bresles ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juin 2020 approuvant la modification n°1 du PLU de 

Bresles ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 24 février 2021 approuvant la modification simplifiée n°2 

(dénommée à tort n°3) du PLU de Bresles ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juin 2022 approuvant la modification simplifiée du PLU de 

Bresles ; 

 

CONSIDERANT que la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis est compétente en matière de documents 

d’urbanisme depuis le 01 juillet 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 03 juin 2022 initiant la procédure de modification du 

PLU de Bresles ; 

 

VU la décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale des Hauts-de-France en date du 20 octobre 

2022 confirmant que la procédure de modification n°2 du PLU de Bresles n’est pas susceptible d’avoir des 

incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine et qu’elle n’est donc pas soumise à une évaluation 

environnementale ; 

 

VU l'ordonnance de Madame la Présidente du Tribunal Administratif d’Amiens en date du 27 septembre 2022 

désignant un commissaire-enquêteur ; 

VU les pièces du dossier soumis à l'enquête publique. 

ARRÊTE 

Article 1 

Il sera procédé à une enquête publique, pour une durée de 33 jours, du jeudi 05 janvier 2023 au lundi 06 février 

2023 à 17h00, sur le projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Bresles. 

 

Article 2 

La modification n°2 du plan local d’urbanisme vise à : 

- reconnaître l’existence d’un noyau d’habitat à l’angle de la rue du Moulin à Vent et de la route de Rémérangles 

par un classement de cet espace en zone UB plutôt qu’en zone UE ; 

- inscrire un emplacement réservé n°17 dans ce même secteur en vue de l’aménagement d’un parking ; 

- apporter des ajustements dans le règlement de manière à éviter des difficultés d’interprétation et d’application. 

 

Article 3 

Monsieur José LEJEUNE, ingénieur d’études sanitaires en retraite, a été désigné en qualité de commissaire-

enquêteur pour conduire l'enquête sur le projet susvisé. 

 

Article 4 

Les pièces du dossier, ainsi qu’un registre d'enquête à feuillets non mobiles cotés et paraphés par le commissaire-

enquêteur seront déposés à la mairie de Bresles du jeudi 05 janvier 2023 au lundi 06 février 2023 à 17h00 afin que 

chacun puisse en prendre connaissance aux heures habituelles d'ouverture au public, soit le lundi de 14h00 à 17h00, 

le mardi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30, le mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, le jeudi de 9h00 

à 12h00 et de 14h00 à 17h30, le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30, le samedi de 9h00 à 12h30. 

 



 

Le dossier sera également consultable sur un poste informatique accessible au public en mairie de Bresles aux jours 

et heures d’ouverture indiqués ci-avant, ainsi que sur le site internet de la commune (www.bresles.fr). 

 

Le public pourra formuler ses observations, soit en les consignant sur le registre ouvert à cet effet en mairie, soit en 

les adressant au commissaire-enquêteur pendant le délai d’enquête, par voie postale en mairie (place de l’Eglise, 

60510 BRESLES), ou par voie électronique (consultationpublique@bresles.fr) ; le commissaire-enquêteur visera 

ces observations et les annexera audit registre. 

 

Article 5 

Toute personne peut, à sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès de la 

mairie. 

 

Article 6 

Le commissaire-enquêteur se tient à la disposition des personnes ou des représentants d'association qui demandent 

à être entendus. Il les recevra en mairie : 

- le jeudi 05 janvier 2023 de 10h00 à 12h00, 

- le samedi 21 janvier 2023 de 10h00 à 12h00, 

- le lundi 06 février 2023 de 14h00 à 17h00. 

 

Article 7 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre sera clos et signé par le commissaire-enquêteur ; celui-ci remettra dans 

un délai de 30 jours à compter de la fin de l'enquête l'ensemble du dossier avec son rapport comportant les 

conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou défavorables. 

 

Article 8 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire-enquêteur seront communiqués à la Préfète ainsi qu'à la 

Présidente du Tribunal Administratif d’Amiens. Ils seront tenus à la disposition du public à la mairie aux jours et 

heures habituels d'ouverture pendant un an, et seront publiés sur le site internet de la commune de Bresles 

(www.bresles.fr). Les personnes intéressées pourront en obtenir communication dans les conditions prévues au titre 

1er de la loi du 17 juillet 1978. 

 

Article 9 

Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié quinze jours au moins avant le début de 

celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l'enquête en caractères apparents dans les deux journaux désignés 

ci-après : 

- Le Courrier Picard 

- Le Parisien 

 

Cet avis sera affiché quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, et pendant toute la durée de celle-ci, et 

publié par tout autre procédé en usage sur la commune. 

L’avis sera également publié sur le site internet de la mairie dont l’adresse est www.bresles.fr 

 

Article 10 

A l’issue de l’enquête publique, la modification n°2 du PLU de Bresles, éventuellement modifiée pour tenir compte 

des avis des personnes publiques, des observations du public ou des conclusions du commissaire-enquêteur, sera 

approuvée par délibération du Conseil Communautaire. 

 

Article 11 

Le présent arrêté sera adressé : 

 

- au commissaire-enquêteur, 

- à la Préfecture de l’Oise, 

- à la mairie de Bresles. 

 



 

Article 12 

Madame la Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent 

arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé à la Présidente ou d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen 

accessible par le biais du site www.telerecours 

La Présidente, 

Caroline CAYEUX 

 

 

 , 

 

 

    

 

http://www.telerecours/
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Le conseil communautaire, dûment convoqué par madame la présidente conformément aux 
dispositions de l’article L.5211-11 du code général des collectivités territoriales, s’est réuni 

dans la salle du conseil de la communauté d'agglomération de Beauvaisis. 

PRESIDENT Madame Caroline CAYEUX 

PRESENTS Caroline, CAYEUX, Gérard HEDIN, Béatrice LEJEUNE, Jacques DORIDAM, Dominique CORDIER, Jean- 

François DUFOUR, Victor DEBIL-CAUX, Hans DEKKERS, Loïc BARBARAS, Aymeric BOURLEAU, 

Antoine SALITOT, Charlotte COLIGNON, Ali SAHNOUN, Franck PIA, Philippe VAN WALLEGHEM, Lionel 
CHISS, Hubert VANYSACKER, Christophe DE L'HAMAIDE, Laurent DELAËERE, Sandra PLOMION, 

Gregory PALANDRE, Patrice HAEZEBROUCK, Laurent DELMAS, Catherine THIEBLIN, Mohrad 
LAGHRARI, Jean-Louis VANDEBURIE, Cédric MARTIN, Monette-Simone VASSEUR, Jean-Jacques 

DEGOUY, Noël VERCHAEVE, Henry GAUDISSART, Chantal Tranchant (suppléante de Philippe 
DESIREST), Jean LEVOIR, Marie Claude DEVILLERS, Christiane HERMAND, Martine DELAPLACE, 

Philippe ENJOLRAS, Martine MAILLET, Christian DEMAY, Claire MARAIS-BEUIL, Robert TRUPTIL 

(suppléant Catherine CANDILLON), Thierry AURY, Marcel DUFOUR, Francis JOLY (suppléant de Alain 

ROUSSELLE), Isabelle SOULA, Guylaine CAPGRAS, Nathalie ROLLAND, Dominique CLINCKEMAILLIE, 

Sylvain FRENOY, Catherine MARTIN, Francis BELLOU, Corinne FOURCIN, Éric MICLOTTE, Charles 

LOCQUET, Philippe VIBERT, Jérôme LIEVAIN, David CREVET, Yannick MATURA, Peggy CALLENS, 

Sophie BELLEPERCHE, Jean-Philippe AMANS, Leila DAGDAD, Grégory NARZIS Mehdi RAHOUI, 
Nathalie KABILE, Marie Manuelle JACQUES (suppléante de Frédéric GAMBLIN), Josée JAVEY, , Hatice 

KILINC SIGINIR, Jean-Marie SIRAUT, Roxane LUNDY, Dominique MORET, Alexis LE COUTEUIX. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS Martial DUFLOT, Joëlle CARBONNIER, Dominique DUPILLE, Laurent LEFEVRE, Patrick SIGNOIRT, 

Mamadou BATHILY, Samuel PAYEN, Anne-Françoise LEBRETON, Ludovic CASTANIE, Marianne SECK 

POUVOIRS Brigitte LEFEBVRE représenté Loïc BARBARAS, Christophe TABARY représenté par Ali SAHNOUN, 
Dominique DEVILLERS représenté par Noël VERCHAEVE, Jean-Charles PAILLART représenté par 

Christophe DE L'HAMAIDE, Hubert PROOT représenté par Gérard HEDIN, Jean-Pierre SENECHAL 

représenté par Hubert VANYSACKER, Jacqueline MENOUBE représentée par Franck PIA, Michel 

ROUTIER représenté par Jean-Pierre AMANS, Régis LANGLET représenté par Hubert VANYSACKER, 
Patricia HIBERTY représentée par Charlotte COLIGNON, Jean-Marie DURIEZ représenté par Laurent 

DELMAS, Valérie GAULTIER représentée par Dominique CORDIER, Bruno GRUEL représenté Hans 

DEKKERS, Mamadou LY représenté par Victor DEBIL-CAUX, Farida TIMMERMAN représentée par 
Jacques DORIDAM, David MAGNIER représentée Claire MARAIS-BEUIL, Christophe GASPART 
représenté par Lionnel CHISS, Vanessa FOULON représenté par Cédric MARTIN, Halima KHARROUBI 

représentée par Caroline CAYEUX 

  

Date d'affichage | 17 juin 2022 ‘ 

Date de la convocation 25 mai 2022 

Nombre de présents 72 

Nombre de votants 91     
  

Le secrétaire désigné pour toute la durée de la séance est M. Antoine SALITOT
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COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU BEAUVAISIS 

Délibération n° A-DEL-2022-0098 

Modification simplifiée du plan local d’urbanisme (PLU) de Bresles 

M. Gérard HÉDIN, Vice-Président 

La communauté d’agglomération a décidé par une délibération du conseil en date du 11 mars 2022 

d’engager la modification simplifiée du plan local d’urbanisme (PLU) de Bresles. 

En effet, il s’agissait de corriger des dispositions imprécises du règlement de la zone N pour tenir compte 

de la présence du camping municipal entre les secteurs Ns (secteur correspondant à l'emprise de différents 
équipements sportifs : terrains de football, cours de tennis, ….) et NI (secteur correspond à des logements 
isolés situés au sud de la ville). A ce titre, il était proposé de créer un secteur NsI correspondant à l’emprise 
existante du camping municipal, doté de dispositions réglementaires adaptées à la gestion du camping 
municipal. 

Par ailleurs, concernant l’emplacement réservé n°7 prévu au bénéfice de la commune sur la parcelle 
AK0060 pour l’extension du camping, il s’agissait là encore d’une erreur matérielle à corriger, la commune 

étant déjà propriétaire de cette parcelle. L'ER devait donc être repositionné sur la parcelle contigüe AK0059 
qui fait la limite entre le secteur Nsl et le NI. 

Conformément aux modalités de la concertation fixée par la délibération du 11 mars 2022 le projet de 
modification simplifiée a fait l’objet d’une annonce légale dans le Courrier Picard le 4 avril 2022. 

Par ailleurs, le dossier a été mis à la disposition du public à compter du 18 avril 2022 pour une durée d’un 
mois. 

Au vu de ce bilan sans observations, il convient de clôturer la procédure.



C’est pourquoi, il est proposé au conseil communautaire : 

-__ d’approuver la modification simplifiée du PLU de Bresles exposée dans le dossier annexé ; 
-  d’autoriser la présidente ou le vice-président délégué à signer l’ensemble des pièces et actes 

administratifs nécessaires à la conduite de la procédure. 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, décide d'adopter à l'unanimité le rapport ci- 
dessus. 

Votes pour : 91 

Pour Extrait Conforme, 

La présidente, 

Caroline CA 
E      
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  -__ d’approuver la modification simplifiée du PLU de Bresles exposé-mo-re-crommrer-emmrens- 

-_ d’autoriser la présidente ou le vice-président délégué à signer l’ensemble des pièces et actes 

administratifs nécessaires à la conduite de la procédure. 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, décide d'adopter à l'unanimité le rapport ci- 

dessus. 

Votes pour : 91 

Pour Extrait Conforme, 

La présidente, 

Caroline CAYEUX
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